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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Michel Miéville "Imposition des frontaliers : Raison d’Etat, mais ce sont les

Vaudois qui paient la différence".

Rappel du texte de l’interpellation:

Suite au retrait de mon postulat demandé par le Conseil d’Etat, plusieurs questions restent sans
réponse et une différence de traitement existe entre les Vaudois et les frontaliers.

Nous avons passé de 11'000 frontaliers en 2002 à plus de 22'600 en 2012, soit on a doublé le nombre
en moins de 10 ans.

Le Canton de Vaud vit certes une période qui fait envie à beaucoup de régions et de pays. Il garantit le
plein emploi par le dynamisme de son économie et par la direction de son Conseil d’Etat.

L’embauche de travailleurs frontaliers a-t-elle une incidence sur les salaires et les emplois dans la
zone frontalière ? Nous pouvons nous poser la question ! Est-il normal qu’un frontalier travaillant en
Suisse gagne deux à trois fois plus que son collègue français travaillant dans la même activité ? Alors
que le travailleur suisse touche le même salaire que son collègue français et n’arrive pas à boucher
ses fins de mois.

La concurrence ne s’arrête pas là. Selon les règles internationales de l’OCDE, les travailleurs
frontaliers ne sont en principe imposables que dans le pays où ils exercent une activité professionnelle.
Il est admis que l’Etat dans lequel les frontaliers travaillent peut les imposer à la source. Tout
comme nos grands sportifs qui ne sont imposables que sur les tournois où ils gagneraient de l’argent
en Suisse.

Les tensions fiscales entre nos deux pays ne sont pas une raison pour perdre chaque année plusieurs
millions que les familles de notre canton doivent mettre de leur poche.

Un autre secteur où les Vaudois sont défavorisés, c’est la mobilité publique ou la mobilité individuelle.

Pour les transports publics, les habitants de notre canton financent largement les infrastructures des
routes, les bus, le train ainsi que la part aux déficits de ceux-ci par leurs impôts. Pour la mobilité
individuelle, deux cas de figures : les frontaliers qui rentrent à leur domicile avec les véhicules
d’entreprises suisses et les employés qui utilisent leur propre véhicule tous les jours sur nos routes à
l’exemple des habitants de ce canton qui eux financent parking et route.

Je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat :

1. Dans quel délai la France reverse-t-elle à la Suisse l’impôt de ses administrés ?

2. Le calcul d’imposer les frontaliers à la source a-t-il été fait par le CE ?

3. Quelle conséquence à l’afflux des frontaliers dans les zones limitrophes sur les
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salaires des Suisses et le chômage. ?

4. Comment les frontaliers participent-ils financièrement aux infrastructures de notre
canton ?

5. Comment l’Etat peut-il contrôler que toutes les personnes morales et physiques
déclarent la totalité de leurs revenus au fisc français ?

6. Un employé qui utilise un véhicule suisse pour rentrer chez lui, est-il taxé comme tout
citoyen du canton se trouvant dans le même cas ?

7. La concurrence fiscale entre nos pays est-elle une raison pour ne pas étudier, avec les
cantons de Neuchâtel et Jura, la modification du statut des frontaliers ?

8. La migration de Vaudois en terre française est une réalité pour échapper au fisc
vaudois. Combien sont-ils chaque année ?

Réponse du Conseil d’Etat :

A Introduction

Il y a 4 ans, le Conseil d’Etat a soumis au Grand Conseil sa réponse à une interpellation Gabriel Poncet
sur le même objet.

Il a tout d’abord rappelé l’historique de l’imposition des frontaliers français:

"Le régime fiscal des salaires des travailleurs frontaliers français et suisses était régi par de très
anciens accords. Ces accords, qui datent de 1910, 1911, 1921 et 1934/35, prévoient l’imposition
exclusive des salaires des frontaliers dans l’état du domicile.

Il s’agit là d’une dérogation à la règle générale selon laquelle les salaires versés pour une activité
dans un état sont imposables dans cet état. A cette époque, le système choisi n’était pas défavorable
aux 8 cantons signataires (BE, SO, BL, BS, VD, VS, NE, JU) car le flux des travailleurs frontaliers
était plutôt dans le sens Suisse-France.

Vu l’afflux toujours croissant de frontaliers français depuis les années 70, l’accord est devenu
déséquilibré puisque ces derniers versent tous leurs impôts en France. Les cantons précités ont dès
lors demandé à la Confédération de renégocier cet accord. C’est ainsi qu’est né en 1983 le régime en
vigueur actuellement : maintien de l’imposition dans le pays de domicile du frontalier, mais versement
à l’état du lieu de travail d’une compensation financière équivalant à 4,5% du salaire brut. Dans notre
canton, les deux tiers de cette compensation vont aux communes et le tiers à l’Etat.

Contrairement aux cantons précités, Genève n’avait jamais conclu d’accord avec la France. Ce sont
les règles ordinaires d’imposition des frontaliers au lieu de travail pour leur salaire qui
s’appliquaient. Vu le flux croissant de frontaliers français déjà mentionné, la France n’y trouvait plus
son compte, puisque l’impôt sur leurs salaires lui échappait. Ainsi, elle a demandé à ce que de
nouvelles modalités sur l’imposition des frontaliers, s’écartant des règles ordinaires, soient arrêtées.
L’Accord du 29 janvier 1973 entre la France et le canton de Genève maintient le principe de
l’imposition des salaires des frontaliers au lieu de travail, mais introduit une compensation financière
que l’état du lieu de travail verse à l’état du domicile. Cette compensation est égale au 3,5% de la
masse salariale brute. Cet accord explique pourquoi Genève n’a pas été intéressée à prendre part aux
négociations faites quelques années plus tard entre les autres cantons et la France."

S’agissant des données financières, et plus particulièrement de la question de savoir si le canton était
perdant en raison du système choisi, le Conseil d’Etat a émis les considérations suivantes:
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"Les données les plus récentes disponibles en matière d’impôt sur les frontaliers dans notre canton
sont les suivantes:

Pour ce qui est du Canton de Genève, il n’existe en revanche pas de chiffres destinés à la publication.

De plus, même si ces chiffres étaient disponibles, il serait difficile de déterminer si la solution
genevoise est plus avantageuse que le système appliqué dans le Canton de Vaud. En effet, le salaire
moyen à Genève est nettement plus élevé que dans notre canton ce qui fausse la comparaison puisque
les barèmes d’impôt sont progressifs.

Pour véritablement déterminer si l’application du système genevois est plus favorable, il faudrait tout
d’abord calculer l’impôt à la source pour chacun des quelque 26'000 frontaliers français travaillant
dans notre canton selon les barèmes vaudois en vigueur, faire le total et déduire le 3,5% de la masse
salariale brute qui serait versé à la France. Ensuite, il faudrait faire l’opération inverse pour les
frontaliers vaudois travaillant en France.

Si le calcul du 3,5% de la masse salariale brute des frontaliers français travaillant dans notre canton
est aisé (soit quelque 48 millions), il est en revanche impossible de calculer l’impôt à la source que
verseraient ces contribuables, car il faudrait procéder à leur taxation individuelle et les données font
défaut.

On peut tout au plus donner un ordre de grandeur en présentant les taux de l’impôt à la source
calculés sur le salaire moyen 2007 et 2008 selon les différentes situations de famille:

Impôt à la source : Barèmes A et B (en % du salaire brut)

Le "barème 2ème gain" mentionné ci-dessus concerne les cas où les deux époux travaillent et
s’applique au gain le plus faible.

Si l’on compare ces taux à celui de la contribution versée par la France à notre canton de 4,5%,
également calculé sur les salaires bruts, il y a tout lieu de penser que le système actuel n’est pas
défavorable au Canton de Vaud".

Depuis la réponse à cette interpellation, la situation ne s’est pas fondamentalement modifiée.
Toutefois, le nombre de frontaliers a continué d’augmenter et les derniers chiffres (année 2012) sont
les suivants:
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Quant aux taux de l’impôt à la source, ils sont les suivants pour l’année 2012:

Il faut ensuite tenir compte de la compensation financière qui serait due à la France (dans le cas de
Genève, 3,5 % du salaire brut).

Les taux "nets" touchés par le canton et les communes seraient ainsi les suivants:

Ces taux sont à mettre en regard avec le taux de 4,5% touché actuellement par le canton quelle que soit
la situation de famille et le salaire du frontalier. La situation n’a ainsi pas fondamentalement changé
depuis l’analyse faite il y a 4 ans.

B Réponse aux questions posées

1. Dans quel délai la France reverse-t-elle à la Suisse l’impôt de ses administrés ?

Réponse: La France reverse la compensation prévue par l’Accord au cours
du 2èmesemestre de l’année qui suit l’obtention du salaire.

2. Le calcul d’imposer les frontaliers à la source a-t-il été fait par le CE ?

Réponse: Comme relevé dans la partie introductive, un calcul exact n’est pas possible.
Les données chiffrées ci-dessus donnent un élément de réponse.

3. Quelle conséquence à l’afflux des frontaliers dans les zones limitrophes sur les
salaires des Suisses et le chômage. ?

Réponse: Les études faites dans ce domaine n’ont pas fait apparaître une incidence
significative sur le niveau des salaires. De même, le taux de chômage ne s’est pas
accru ces dernières années. Il convient de ne pas oublier que nombre d’entreprises font
face à une pénurie de main d’œuvre, ce qui explique l’augmentation du nombre de
frontaliers non seulement dans notre canton mais également chez nos voisins.

4. Comment les frontaliers participent-ils financièrement aux infrastructures de notre
canton ?

Réponse: Les frontaliers paient une contribution équivalant à 4,5% de leur salaire
brut. Il convient par ailleurs de souligner que leur famille réside en France et qu’ils
recourent beaucoup moins aux infrastructures du canton que les familles vaudoises,
tout spécialement dans le domaine de la formation et de la santé.
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5. Comment l’Etat peut-il contrôler que toutes les personnes morales et physiques
déclarent la totalité de leurs revenus au fisc français ?

Réponse:La procédure mise en place repose sur la communication par les autorités
fiscales suisses (communes, cantons et Confédération) de la masse salariale brute sur
laquelle est calculée la contribution française de 4,5 %. D’autre part, depuis le 1er
janvier 2008, les employeurs suisses doivent exiger du frontalier qu’il produise une
attestation de résidence en France. A défaut, ils doivent prélever l’impôt à la source.
Cette manière de procéder facilite les contrôles en France.

6. Un employé qui utilise un véhicule suisse pour rentrer chez lui, est-il taxé comme tout
citoyen du canton se trouvant dans le même cas ?

Réponse : Si un employeur met à disposition de son collaborateur un véhicule à des
fins privées, il doit ajouter le montant de cette prestation au salaire déterminant pour le
calcul de l’impôt du résident vaudois ou de la compensation versée par la France pour
le frontalier.

7. La concurrence fiscale entre nos pays est-elle une raison pour ne pas étudier, avec les
cantons de Neuchâtel et Jura, la modification du statut des frontaliers ?
Réponse:Dans une correspondance du 15 août 2011, le chef du DFIRE a informé son
homologue jurassien qu’au vu de la position prise par le Grand Conseil sur la réponse
apportée à l’interpellation Poncet, il n’entendait pas modifier le statut fiscal des
frontaliers dans un proche avenir. Il a cependant proposé une collaboration sous
forme d’échange d’informations entre les administrations fiscales.
Le Conseil d’Etat ne perd donc pas de vue l’étude entreprise par ces cantons et prendra
connaissance des résultats avec intérêt.

8. La migration de Vaudois en terre française est une réalité pour échapper au fisc
vaudois. Combien sont-ils chaque année ?

Réponse: Le Conseil d’Etat ne dispose pas de statistiques en la matière. Il convient
cependant de relever que ces personnes sont imposables en France comme les autres
frontaliers en sorte que le canton touche la compensation financière de 4,5% pour eux
également.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 30 octobre 2013.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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